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COMMUNICATION 
BILANS EVALUATIFS DANS LE CADRE DE CONVENTIONS DE PARTENARIATS 

 
 

Résumé : Informations relatives aux bilans évaluatifs réalisés par le Service du 
Développement Culturel portant sur 3 partenariats au titre des politiques de 
soutien : 

                - aux Lieux de Diffusion et Opérateurs Culturels : 

                   . Département/La Passerelle 2010/2013 

                   . Département/Relais Culturel de Thann 2010/2013 

� 

                - au Développement Culturel des Territoires : 

                   . Département/Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth 2011/2013 

 

Conformément aux dispositions des conventions, les partenariats arrivant à échéance entre 
le Département et les structures culturelles ou les collectivités font l'objet d'une évaluation.  
 
Dans ce contexte, le présent rapport a pour objet de communiquer les bilans évaluatifs 
réalisés par le Service du Développement Culturel portant sur 3 partenariats formalisés par 
des conventions entre le Département et :  
 

 La Passerelle 
 Le Relais Culturel de Thann 
 La Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth  (CCSI) 

 
Ces bilans incluent l'avis de l'Agence Culturelle d'Alsace (ACA), sollicitée au titre de la 
mission de conseil et d'expertise qu'elle déploie dans le cadre d'une convention de 
partenariat avec la Région et les Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin pour le 
développement  culturel de leurs territoires.  
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A) Politique de soutien aux lieux de diffusion et opérateurs culturels 
 
1) La Passerelle :  
 
La Passerelle a bénéficié d'une convention d'objectifs, conclue entre le Département et 
l'association pour les années 2010/2013, au titre de laquelle l'aide départementale était 
destinée à soutenir son projet artistique et culturel.  
 
Il est rappelé que dans ce cadre, l'aide départementale, d'un montant global de 112 000 €  
sur les quatre années (28 000 € annuels) était destinée à soutenir en priorité les actions de 
sensibilisation et d'éducation des publics relevant de la compétence du Département, 
déclinées dans les domaines :  
 

 de l'éducation à l'image (programmation, festival Cinoch, ciné goûters…)  
 du spectacle vivant, dont les musiques actuelles, la création, la diffusion…  

 
De manière très synthétique, l'analyse a fait apparaître que La Passerelle développe une 
activité importante, enrichie par sa double vocation, sociale et culturelle qui en fait 
prioritairement un équipement de proximité ouvert, à l'écoute des publics jeunes en 
particulier et identifié par la population.  
 
Le bilan a mis en relief l'engagement fort de la Passerelle pour élargir ses publics 
notamment à travers la mise en place de nombreux projets assortis d'actions de médiation. 

Il souligne que son identification par ses publics participe des nombreuses collaborations 
développées avec les structures culturelles et de son inscription dans les réseaux culturels 
locaux, départementaux et nationaux. 
 
Pour L'Agence Culturelle d'Alsace, La Passerelle a fait preuve d’ambition en matière 
culturelle en mettant en œuvre "un projet d’établissement  qui défend des enjeux culturels et 
artistiques traduits en matière de formation, de soutien à la création artistique, de diversité 
programmatique dans sa politique de diffusion, de médiation culturelle et d’action dans des 
réseaux professionnels collaboratifs".  
 
L'Agence relève que l'ensemble de son activité, à la dimension pluridisciplinaire, nourrie de 
multiples collaborations, ainsi que son implication dans les coproductions, lui a permis 
d'agir avec constance pour le développement et la fidélisation de ses publics.  
 
Le bilan évaluatif, joint en annexe 1 au présent rapport, appuie les réflexions d'ores et déjà 
engagées entre le Département et la Passerelle dans la perspective du renouvellement du 
partenariat à partir de 2014 et a été communiqué à la structure lors du comité de suivi du 
20 février 2013.  

 

2) Le Relais Culturel de Thann :  
 
Le Relais Culturel de Thann a bénéficié d'une convention d'objectifs, conclue entre le 
Département et l'association pour les années 2010/2013, au titre de laquelle l'aide 
départementale était destinée à soutenir son projet artistique et culturel.  

 
Dans ce cadre, le Relais Culturel de Thann a bénéficié d'une subvention départementale, 
d'un montant global de 129 000 € sur les quatre années (33 000 € de 2010 à 2012,                 
puis 30 000 € en 2013) destinée à soutenir en priorité les actions de sensibilisation et 
d'éducation des publics relevant de la compétence du Département. 
 
Il est précisé que le bilan évaluatif est intervenu à l'issue d'une année de transition pour le 
Relais Culturel de Thann qui a vu à la fois un changement de direction et de présidence.  
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Aussi, en l'absence de données complètes qui n'ont pu être recueillies par la nouvelle 
directrice, le bilan ne couvre que partiellement l'activité de la structure sur la période  
concernée par l'évaluation.  
 
Pour autant, celle-ci souligne que l'activité dense du Relais, prioritairement ciblée sur le 
cinéma, propose une programmation diversifiée dont la ligne artistique est quelque peu 
diffuse ; ce manque de lisibilité peut s'expliquer par les réponses positives aux très 
nombreuses sollicitations adressées au Relais par les structures éducatives, associatives, 
sociales ou socioculturelles du bassin de vie. 
 
Il est relevé qu'à travers cette implication très forte de la structure sur le territoire, le Relais 
Culturel de Thann se positionne à la fois comme un lieu de diffusion et espace de 
ressources répondant à une mission culturelle, mais aussi comme un lieu d'accueil,  
affichant une vocation socioculturelle forte, propre à créer du lien social sur un territoire. 
  
L'Agence Culturelle d'Alsace, dont l'analyse s'appuie sur les coopérations menées dans le  
domaine du spectacle vivant, notamment des "Régionales", relève l'orientation artistique très 
éclectique (danse, théâtre, musique et chanson) qui a bénéficié à un public jeune sur le 
territoire, grâce à la forte diffusion de la carte Vitaculture et une action d’information 
soutenue conduite par le Relais dans les établissements scolaires et le milieu associatif.  
 
L'Agence note que le renouvellement de l’équipe de direction a eu pour effet de réorienter la 
programmation vers la création contemporaine et les équipes artistiques de la région et 
affiche une volonté de renforcer des partenariats locaux. 
 
Enfin, le bilan évaluatif souligne la nécessité, sur un territoire doté de deux lieux de 
diffusion très proches,  de renforcer les mutualisations engagées et de trouver des synergies 
nouvelles, en capacité de bénéficier au public, difficilement extensible sur l'ensemble du 
bassin de vie.  
 
Le bilan évaluatif, joint en annexe 2 au présent rapport, appuie les réflexions d'ores et déjà 
engagées entre le Département et la Communauté de Communes du Pays de Thann Cernay 
dans la perspective de l’élaboration d’un nouveau projet culturel de territoire qui pourra 
faire l'objet, conformément au Contrat de  Territoire de Vie Thur Doller validé le 5 décembre 
2013 par le Conseil Général, d'un Contrat Culture entre le Département, la Communauté de 
Communes de Thann Cernay, le Relais Culturel de Thann et l'Espace Culturel Grün.  
 
B) Politique de soutien au développement culturel des territoires  
 
La Communauté de Communes du Secteur d'Illfurth (CCSI) a bénéficié d'un Contrat Culture  
de 2007 à 2010, renouvelé de 2011à 2013.   

 
Dans le cadre du dernier contrat, la CCSI a bénéficié de subventions départementales, à 
hauteur de 83 960 €, destinées à soutenir la mise en œuvre d'un projet culturel sur son 
territoire.  
 
Il est rappelé que ces actions culturelles, déclinées annuellement par l'EPCI, s'inscrivent 
dans le cadre d'une stratégie pluriannuelle que la CCSI avait préalablement axée sur :  
 

 la territorialisation de l'offre culturelle 
 le soutien à la création et l'expression artistique sur le territoire 
 la valorisation du patrimoine historique du secteur d'Illfurth 

 
Le bilan évaluatif portant sur les années 2010 à 2013, en soulignant l'ambition de la CCSI 
de porter un projet culturel à l'échelle de son territoire, relève qu'elle a respecté la ligne 
directrice de sa stratégie culturelle, en recherchant la réalisation effective des projets, sans 
toutefois y parvenir sur l'ensemble. 
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Ainsi, le bilan met en relief que la diffusion est restée prépondérante dans le projet de 
territoire, essentiellement lisible au travers de son évènement phare, le festival Pot'Arts, la 
programmation saisonnière de spectacle vivant se limitant à 3 propositions annuelles.  
 
Pour le Département, si un tel projet présente un intérêt, au regard de ses objectifs de 
territorialisation de l'offre culturelle en direction de la population, une stratégie globale de 
territoire ne peut se limiter à une action emblématique à l'instar d'une manifestation 
événementielle telle qu'un festival et un éventuel futur projet gagnerait à être étoffé par des 
actions réalisables et attendues par le public.  
 
L'Agence Culturelle d'Alsace, quant à elle, remarque que les objectifs donnés au projet 
culturel de territoire ont et conservent pour l’avenir leur cohérence et leur opportunité.  
 
Elle préconise toutefois de refonder la stratégie et propose des pistes de réflexions pour 
l'élaboration du prochain projet culturel de territoire, visant notamment à renforcer les 
partenariats avec  les territoires de proximité (Ferrette/Dannemarie…) susceptibles de 
dynamiser et structurer la mobilité des publics, renforcer la communication directe pour 
une meilleure lisibilité du projet et lier l’offre culturelle à un travail d’action culturelle 
(médiation) plus soutenu.  
 
Le bilan évaluatif, joint en annexe 3 au présent rapport, appuie les réflexions qui seront 
engagées prochainement avec l'accompagnement de l'Agence Culturelle d'Alsace, dans la 
perspective de développer  un projet culturel sur un périmètre territorial plus vaste.  
 
 

* 

*      * 

 

Je vous prie de bien vouloir 
prendre acte de cette 
communication.

 
Charles BUTTNER 






















































































































